
D’UN PROJET D’AVENIR COMMUN

    L’EUROREGION 
PYRENEES-MEDITERRANEE : 





EPM, UN GRAND 
POLE EUROPEEN 

DE COOPERATION
L’eurorégion Pyrénées-Méditerranée (EPM) est un 
projet de coopération politique entre les territoires 
de la Catalogne, des îles Baléares, de l’Aragon, 
du Languedoc-Roussillon et de Midi-Pyrénées. 
C’est avec cet objectif qu’a été signée, en octobre 
2004, la déclaration constitutive qui avait pour 
titre: 

   “L’Eurorégion, un avenir partagé”

Depuis lors, l’EPM a travaillé pour faire de ce 
territoire un important pôle européen de dévelop-
pement transfrontalier priorisant la croissance 
économique et culturelle de la zone.
Dans le contexte actuel d’intégration européenne, 
l’eurorégion est aussi une voie qui permet à  
ses membres d’encourager de nouvelles stra-
tégies européennes de transport, de recherche, 
de télécommunications et d’environnement qui 
favorisent la croissance de ce territoire  
transfrontalier. 



Travailler à 
internationaliser 
une culture commune

L’effort pour renforcer une nette coo-
pération culturelle entre les territoires 
membres a vu sa concrétisation 
dans la création du portail Culture 
de l’eurorégion (www.euroregio.eu/
portalcultural), qui est une fenêtre 
ouverte sur la culture et le tourisme.

Avec le projet LabTechnoCulturS, nous 
avons travaillé pour faire de l’EPM un 
puissant laboratoire technologique et 
culturel pour le Sud de l’Europe, qui 
a d’ailleurs été reconnu par l’Union 
européenne et a reçu un fort finance-
ment de la part du Fonds européen de 
développement régional.

La coopération dans le domaine 
culturel a aussi permis le développe-
ment d’un réseau de musées et de 
centres d’art contemporain ainsi que 
la création d’un itinéraire du patrimoi-
ne industriel de l’eurorégion.

Créer un espace commun 
pour la recherche 
et l’innovation

L’eurorégion Pyrénées-Méditerranée 
a entamé le chemin pour devenir 
un important pôle d’innovation et 
d’excellence.

L’impulsion d’un euro-campus 
Pyrénées-Méditerranée qui pourrait 
devenir le premier campus universi-
taire européen avec plus de 500 000 
étudiants, le travail en réseau pour 
développer une génération de nouve-
aux produits et services hautement 
compétitifs dans le domaine de la 
biomédecine et de la biotechnologie 
dans le cadre du bio-cluster Europe 
sud et le développement d’une 
société de la connaissance basée sur 
le travail conjoint entre les chambres 
de commerce, les agences de 
développement économique, les 
syndicats et les centres d’innovation 
technologique sont autant d’exemples 
clairs de l’importance que ces 
domaines peuvent avoir dans le cadre 
de l’eurorégion.

DE TRAVAIL CONJOINT : 
OBJECTIFS ET STRATEGIES



Travailler pour un avenir 
durable et respectueux 
de l’environnement 

L’eurorégion Pyrénées-Méditerranée 
est consciente du grand potentiel  
pour les énergies renouvelables qui 
est présent sur son territoire ainsi  
que de l’importance que celui-ci aura 
pour la qualité de vie de ses habitants. 
C’est pour toutes ces raisons que 
nous travaillons dans l’eurorégion 
pour faciliter la coopération dans ce 
secteur, tout particulièrement dans 
les domaines de la recherche et du 
développement, comme pari ferme 
pour contribuer à la lutte contre le 
changement climatique. 

Améliorer 
les infrastructures 
pour réduire les distances

Depuis son premier jour, l’eurorégion 
Pyrénées-Méditerranée a misé sur 
l’interconnexion des divers réseaux 
situés d’un côté et de l’autre du mas-
sif pyrénéen en faisant de la défense 
du « corridor de la Méditerranée » une 
priorité politique pour la Catalogne. 
La nécessité d’améliorer les conne-
xions aériennes entre les différentes 
capitales régionales, le développe-
ment des autoroutes de la mer dans la 
Méditerranée et le renforcement des 
lignes de train à grande vitesse, aussi 
bien pour les passagers que pour les 
marchandises, ont aussi fait partie 
des lignes de travail de l’eurorégion au 
cours de ces dernières années. 



L’impulsion  
de la société civile

La Generalitat de Catalogne a priorisé 
le rattachement de la société civile 
dans le domaine de la coopération 
transfrontalière avec la création 
des aides de l’eurorégion Pyrénées-
Méditerranée qui sont convoquées 
depuis l’année 2007 et qui ont 
permis de répartir plus d’un million 
d’euros dans le but de soutenir la 
création ainsi que la consolidation de 
réseaux euro-régionaux. Ces aides 
ont constitué un catalyseur d’une 
réalité préexistante dans la société 
civile elle-même qui sera consolidée 
à l’avenir grâce aux tâches qui seront 
effectuées dans le cadre du nouveau 
groupement européen de coopération 
territoriale.

Un nouveau défi  
de présent et d’avenir : 
devenir un acteur-clé  
dans la Méditerranée 

Sa position géographique et 
stratégique significative fait de 
l’EPM une référence solide dans la 
coopération euro-méditerranéenne 
et la convertit en un groupe d’intérêt 
déterminant aussi bien dans le cadre 
de la Méditerranée que dans celui de 
l’Europe. 

L’eurorégion veut être un acteur 
important et agir comme un pont pour 
le dialogue euro-méditerranéen, tout 
en collaborant avec la société civile 
mais en réalisant aussi des actions de 
lobbying politique afin que la Commis-
sion européenne renforce son soutien 
vis-à-vis de ce type de coopérations 
interrégionales avec les territoires du 
Sud de la Méditerranée.



Ces cinq années ont permis à 
l’eurorégion Pyrénées-Méditerranée  
de dépasser le domaine politique 
et de définir petit à petit une réalité 
sociale, économique et culturelle.

La création d’un groupement 
européen de coopération territori-
ale (GECT) Pyrénées-Méditerranée, 
comme nouvel instrument juridique 
ayant une personnalité propre aux 
mains de l’eurorégion, permettra de 

favoriser la coopération transfrontaliè-
re, transnationale et interrégionale et 
de renforcer la cohésion économique, 
sociale et territoriale. 

D’autre part, la Catalogne accueillera 
le siège du Secrétariat général de ce 
nouvel organisme (de même qu’elle 
accueille déjà le Secrétariat général 
de l’eurorégion) et permettra ainsi de 
continuer à impulser d’ici, avec force, 
la gestion de projets transfrontaliers et 
des initiatives de la société civile. 

LA CREATION 
      D’UN GECT 
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Total EPM: 
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